
 

DEPARTEMENT 

DE TARN-ET-GARONNE 

______ 

         REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRONDISSEMENT     ________ 

DE  

CASTELSARRASIN     COMMUNE DE CASTELSARRASIN 

_______        ________ 

EXTRAIT 
Du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

__________ 
Année 2023 
6ème séance 

DELIBERATION N° 12/2023-14 

__________ 
 

OBJET : Port Jacques-Yves Cousteau : Mise à jour de la grille tarifaire 2024 
 
 

L’An deux mille vingt-trois et le vingt du mois de décembre (20.12.2023) à 18h30, le Conseil 
Municipal de Castelsarrasin, convoqué le 14 décembre 2023, s’est assemblé au lieu ordinaire de 
ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe BESIERS, Maire. 
 
 

ETAIENT PRESENTS : 
 

M. BESIERS J-Ph. - M. PONS M. - Mme BAJON-ARNAL J. - M. KOZLOWSKI E. -  
Mme CARDONA M. (à partir de la question n°11) - M. FERVAL J-Ph. - M. LANNES S. (à partir de la  

question n°10) - Mme BETIN N. - M. DURRENS S. - M. DAL CORSO M. - M. FOURLENTI A. -  
Mme TRESSENS Ch. - Mme FURLAN H. - Mme FREZABEU S. - M. EIDESHEIM D. -  
M. DUMAS M. - Mme LUCAS MALVESTIO M. - M. CHAUDERON B. - M. BON Ph. -  
M. ANGLES A. - Mme CAVERZAN M-Cl. - Mme DUFFILS G. - M. LABORIE M. - Mme BENCE L. - 
Mme DELTHIL L. 
 
 

ABSENTS REPRESENTES : 
 

Mme CARDONA M. a donné procuration à Mme LUCAS MALVESTIO M. (jusqu’à la question n°10 inclus) 

Mme PECCOLO M-Ch. a donné procuration à M. PONS M. 
M. LANNES S. a donné procuration à M. DURRENS S. (jusqu’à la question n°9 inclus) 
M. LALANE J-A. a donné procuration à M. FERVAL J-Ph. 
M. REMIA A. a donné procuration à Mme BETIN N. 
Mme DE LA VEGA I. a donné procuration à M. KOZLOWSKI E. 
Mme FERNANDEZ F. a donné procuration à M. BESIERS J-Ph. 
Mme PAYSSOT C. a donné procuration à Mme FURLAN H. 
Mme LETUR A. a donné procuration à M. CHAUDERON B. 
Mme SIERRA M. a donné procuration à Mme CAVERZAN M-Cl. 
 
 

Formant nombre suffisant pour délibérer. 
 
 

En conformité avec l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 
procédé par voie de scrutin à l’élection d’un Secrétaire pris au sein de l’Assemblée. 
Monsieur EIDESHEIM David ayant obtenu la majorité des suffrages, a été délégué pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 

 
…/… 
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EXPOSE DES MOTIFS 
 
 

Pour rappel, la Commune de Castelsarrasin est titulaire d’un contrat de concession pour la gestion 
du Port Jacques-Yves Cousteau, signé avec Voies Navigables de France, pour une durée de vingt 
ans, à compter du 1er septembre 2014. 

 
Par délibération n°11/2023-14, le Conseil Municipal du 23 novembre 2023 a approuvé l’avenant n°3 
au contrat de concession précité actant la rétrocession de la zone dite « Brunette » à VNF, et pour 
laquelle il convient de supprimer les tarifs lui étant afférants.  

 
Vu l’avis du conseil d’exploitation de la Régie du Port Jacques-Yves Cousteau en date du  
23 novembre 2023 de maintenir les tarifs actuels du Port pour l’année 2024 ; 
 

Ceci exposé, il convient de mettre à jour la grille tarifaire telle que ci-dessous : 
 

Tarifs du Port Jacques-Yves Cousteau 
 

  
Du 1er janvier au  

31 décembre 2023 
Du 1er janvier au  

31 décembre 2024 
 

Abonnement Passage  – sans fluides  
 

Longueur  Tarifs TTC / nuitée  Tarifs TTC / nuitée  
 

A partir de 25 m 20,2 € inchangé  

De 20 à 24,99 m 16,8 € inchangé  

De 15 à 19,99 m  14,2 € inchangé  

De 10 à 14,99 m  11,9 € inchangé  

Jusqu'à 9,99 m inclus 9,5 € inchangé  

Abonnement Passage semaine - sans fluides    
Longueur  Tarifs TTC / semaine Tarifs TTC / semaine 

 

A partir de 25 m 125,5 € inchangé  

De 20 à 24,99 m 101,9 € inchangé  

De 15 à 19,99 m  81,9 € inchangé  

De 10 à 14,99 m  65,2 € inchangé  

Jusqu'à 9,99 m inclus 48,6 € inchangé  
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Abonnement Escale Mois - sans fluides   
Longueur  Tarifs TTC / Mois  Tarifs TTC / Mois  

 

A partir de 25 m 336,1 € inchangé  

De 20 à 24,99 m 285,6 € inchangé  

De 15 à 19,99 m  259,8 € inchangé  

De 10 à 14,99 m  207,6 € inchangé  

Jusqu'à 9,99 m inclus 154,1 € inchangé   

Abonnements annuels – sans fluides  

Longueur  
Tarifs TTC / 

Année 
Tarifs TTC / 

Mois 
Tarifs TTC / Année Tarifs TTC / Mois 

A partir de 25 m 2 285,1 € 190,4 € inchangé inchangé 

De 20 à 24,99 m 1 949,1 € 162,4 € inchangé inchangé 

De 15 à 19,99 m  1 907,0 € 159,0 € inchangé inchangé 

De 10 à 14,99 m  1 650,8 € 137,6 € inchangé inchangé 

Jusqu'à 9,99 m inclus 1 394,7 € 116,3 € inchangé inchangé 

Abonnements Hivernage (d’octobre à mars) – sans fluides  

Longueur  Tarifs TTC/Semestre Tarifs TTC/Semestre   
A partir de 25 m 1 263,5 € inchangé  

De 20 à 24,99 m 1 142,6 € inchangé  

De 15 à 19,99 m  1 025,0 € inchangé  

De 10 à 14,99 m  896,6 € inchangé  

Jusqu'à 9,99 m inclus 811,2 € inchangé  

Abonnements Associations / Loueurs de Bateaux – sans fluides  
 

  
Tarifs TTC/mois Tarifs TTC/mois   

113,8 € inchangé  

Abonnements bateaux à passagers – sans fluides  
 

  
Tarifs TTC/nuitée  Tarifs TTC/nuitée   

35,6 € inchangé  
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Activité commerciale berges du port - sans fluides 
 

Période Tarif TTC / Mois Tarifs TTC/ Mois  
 

Du 1er mai au 30 septembre 310 € inchangé   

Du 1er octobre au 30 avril 208 € inchangé   
 
 

Tarifs mensuels sans les fluides " Zone de la Brunette"  

moins de 10ml 75 € 75 € 

de 10 à 15 ml 90 € 90 € 

15ml et plus 108 € 108 € 

    

    

    

Forfaits avec fluides 
 

  

Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2023 

Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2024   

Longueur  
Forfait Escale – 1 nuit (anneau + 
location borne + 15KW + 500L + 

1 douche)    
A partir de 25 m 31,75 € inchangé   

De 20 à 24,99 m 28,35 € inchangé   

De 15 à 19,99 m  25,15 € inchangé   

De 10 à 14,99 m  22,65 € inchangé   

Jusqu'à 9,99 m inclus 20,35 € inchangé   

Forfait délivré à la borne - 1 nuit (anneau + carte + 
location borne +  15 KW + 500L)   

  22,65 € inchangé 
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Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2023 

Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2024  

Services  - autres prestations à l'unité 
 

Type de prestation Tarifs TTC  Tarifs TTC  
 

Douche 2 € inchangé 
 

Lave-linge  5 € inchangé 
 

Sèche-linge  5 € inchangé 
 

Achat Badge  7,50 € inchangé  

    
 

    

 

Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2023 

Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2024  

Fluides, délivré à l’unité  
 

Type de prestation  Tarif TTC  Tarif TTC  
 

Eau  0,0037 / Litre inchangé   

Electricité  0,42 / kW inchangé   

Location de la borne  
 

Par jour  3,00 € inchangé   

Par semaine  8,00 € inchangé   

Par mois 15,00 € inchangé   
 
 

Dépotage - Tarif TTC 

6,00 € 7,20 € 

Conformément à la délibération du 26 septembre 2023 

   

Taxe de séjour 

0.20 € par personne et par nuitée 
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Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2023 

Du 1er janvier 
au 31 

décembre 
2024 

Tarifs boutique port  

Désignation 
Tarif 

TTC/unité 
Tarif 

TTC/unité 

Autocollant sous sachet 1,50 € inchangé 

Carte postale 0,50 € inchangé 

Casquette coton 11,50 € inchangé 

Couteau corbasson 14,50 € inchangé 

Guide du Breil n°12 Aquitaine 20,50 € inchangé 

Guide du Breil n°7 Midi 20,50 € inchangé 

Lampe poche alu 3,00 € inchangé 

Magnet Bois vintage 2,50 € inchangé 

Magnet decapsuleur 2,00 € inchangé 

Magnet liege 2,00 € inchangé 

Magnet plexi 2,50 € inchangé 

Maroquinerie - le grain de café 6,50 € inchangé 

Maroquinerie - le trapèze 6,00 € inchangé 

Mug noir color 7,50 € inchangé 

Porte-clés flottant liège 4,50 € inchangé 

Porte-clés jeton caddie 3,50 € inchangé 

Porte-clés lannière cuir 4,00 € inchangé 

Sac coton 4,50 € inchangé 

Savon 3,50 € inchangé 

Stylo alu stylet 2,00 € inchangé 

Stylo bambou  3,00 € inchangé 

Stylo bambou color (nouveau) 2,00 € inchangé 

Support mobile bois 4,50 € inchangé 

YOYO 2,50 € inchangé 
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Vu l’avis de la Commission des finances ; 

 
 

DISPOSITIF DE LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Le Conseil Municipal décide : 
 

- d’approuver la grille tarifaire actualisée, telle que ci-dessus, actant la suppression du tarif 
« Zone Brunette » ; 

 

- de dire que ces tarifs entreront en vigueur au 1er janvier 2024 et seront applicables jusqu’au 
31 décembre 2024. 

 
 
Adoptée à l’unanimité des votants 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle 

de légalité. 

Conseillers en exercice : 33     AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES 
Présents : 25        POUR COPIE CONFORME 
Votants : 33        AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
                   Le Secrétaire de Séance           LE MAIRE 
                   M. David EIDESHEIM              
                             Conseiller Municipal            J-Ph. BESIERS 
                    
 

           
#signature1# 

 

#signature2# 

#signature1#  
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